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Rentabilisez votre entreprise!

La Financière agricole du Québec reconnaît  
cette formation comme gage de succès.  
Grâce à l’AEC en Gestion d’entreprises agricoles, 
vous avez la possibilité de bonifier votre prime  
à l’établissement jusqu’à 20 000 $. De plus,  
vous êtes admissible au rabais d’assurance  
à l’ASRA (jusqu’à 50 000 $ / année). 
 
Très flexible, notre formation en ligne  
vous permet de vous former dans le confort  
de votre foyer!

FORMER 
POUR MIEUX 
PERFORMER!
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OBJECTIFS
Ce programme vise à former des entrepreneurs ou futurs 
administrateurs d’entreprises agricoles en fonction des principes 
de gestion reconnus par le milieu des affaires. Le programme 
permet aux étudiants de devenir de meilleurs gestionnaires 
agricoles.

PERSPECTIVES PROFESSIONNELLES
Les personnes ayant complété leur formation et possédant une 
expertise technique pourront accéder à des emplois de gérant 
d’entreprise et de productions agricoles.

De plus, les personnes possédant une expérience agricole pourront 
concevoir et gérer des projets de démarrage d’entreprise agricole. 
Cette formation permettra à la relève agricole adulte de s’intégrer 
à l’entreprise et de participer à sa gestion.

Finalement, la formation permettra principalement aux 
entrepreneurs agricoles de faire le suivi des projets de leur 
entreprise : projet de consolidation, d’amélioration et d’expansion.

CONDITIONS D’ADMISSION
Possèder une formation jugée suffisante par le Cégep et 
satisfaire à l’une des conditions suivantes :

•   Avoir interrompu ses études à temps plein ou poursuivi des 
études postsecondaires à temps plein pendant au moins deux 
sessions consécutives ou une année scolaire.

• Avoir interrompu ses études à temps plein pendant une 
session et poursuivi des études postsecondaires à temps plein 
pendant une session.

• Être titulaire d’un diplôme d’études professionnelles (DEP). 

COMPÉTENCES
• Utiliser les technologies informatiques
• Analyser et traiter les données selon le cycle comptable
• Élaborer un programme de financement en agriculture
• Produire les budgets et les états financiers prévisionnels d’une 

entreprise agricole
• Communiquer et interagir dans un contexte de gestion
• Planifier l’organisation du travail au sein d’une entreprise 

agricole
• Gérer les ressources humaines
• Gérer les achats d’une entreprise agricole
• Comprendre et intégrer les principaux concepts légaux 

et fiscaux se rapportant à la gestion et l’exploitation d’une 
entreprise agricole

• Analyser la situation économique, politique et sociale en lien 
avec une entreprise agricole et son secteur d’activité

• Analyser et évaluer la situation financière et l’efficacité 
technico-économique d’une entreprise agricole

• Organiser la promotion et la mise en marché de produits 
agricoles

• Assurer le traitement informatisé des informations comptables 
d’une entreprise

• Évaluer et élaborer les projets en fonction du développement 
optimal d’une entreprise agricole

• Élaborer un plan d’affaires en agriculture

GRILLE DE COURS
1. Initiation à l’informatique 45 heures
2. Comptabilité agricole 1 60 heures
3. Comptabilité agricole 2 45 heures
4. Gestion financière 60 heures
5. Communication et relations interpersonnelles 45 heures
6. Organisation du travail d’une entreprise agricole 60 heures
7. Gestion des ressources humaines 45 heures
8. Gestion des achats de l’entreprise agricole 45 heures
9. Aspects légaux et fiscaux 45 heures
10. Économie et politiques agricoles 45 heures
11. Gestion technico-économique 75 heures
12. Mise en marché des produits 45 heures
13. Comptabilité informatisée 45 heures
14. Élaboration d’un plan d’affaires 90 heures

Durée : 750 heures

POUR 
INFORMATION 
+ INSCRIPTION

Direction des services de la formation continue 
1055, 116e Rue, local A-220   |   Saint-Georges (Québec)  G5Y 3G1

T. : 418 228.8896 ou 1 800 893.5111, p. 2222 
cegepba.qc.ca/aec    |    aec@cegepba.qc.ca
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